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Merci de votre soutien       page 2  

En maintenant son score total de 24% malgré une première liste 
concurrente sur le collège cadre, les élections CE/DP 2008 ont fini de 
démontrer la représentativité de la section syndicale Michelin CFE-CGC 
Clermont-Ferrand, renforçant la majorité actuelle du CE. 

  

Négociation Télétravail : résultats            page  3  

Nous sommes signataire d’un accord Télétravail, qui pourra permettre 
une meilleure souplesse et organisation du travail, conciliation vie 
professionnelle /vie privée. Ceci créera des contraintes à dépasser 
ensemble. 

Enquête Stress à DPPI : les conclusions   page 3  

L’enquête sur le stress lancée par la CFE-CGC donne ses fruits, et 
DPPI met en place des objectifs 2009 en cohérence avec l’expertise 
menée. 

Négociation Mixité : résultats      page 4 

Nous sommes signataires de l’accord Mixité 2008, mais il reste encore 
beaucoup de chemin à effectuer ! Les résultats faibles de l’accord actuel 
imposent une très grande vigilance, mais des signes d’ouverture de 
l’entreprise qui s’engage pour la première fois sur des objectifs chiffrés 
sont encourageants. 

Chômage partiel sur Clermont     page 5 

Fin 2008, la direction de l’entreprise a mis en chômage partiel plus de 
550 salariés, agents, collaborateurs et cadres, sur les sites Clermontois 
pour des périodes de 1 à 14 jours, avec une perte de salaire de 50% sur 
les jours chômés. Il a été demandé aux salariés en central de poser des 
jours de congés sur les 2 dernières semaines de décembre. 

Une révolution dans la gestion de carrière     page  6 

La mise en place d’une gestion par poste change la donne en terme de 
gestion du personnel. A un poste correspond un positionnement de 
salaire, indépendamment de la personne qui l’occupe, de ses 
expériences et de son âge,  et dont la rémunération devra s’adapter. 
Nous nous réjouissons de la clarification et du décloisonnement du 
passage cadre, qui concernera 1300 techniciens de Clermont en 2009. 
Les règles du jeu changent : soyez attentifs lors des évaluations 
annuelles, lors d’un changement de poste, n’hésitez pas à nous 
contacter… 

Rémunération globale 2009: attachez vos ceintures.. . page 8 

Fin 2007, Michelin réalise une des meilleures marges opérationnelles du 
secteur, sans redistribuer à ses salariés.  Fin 2008, les salariés seront mis 
au régime sec.  
L'entreprise s'est montrée si inflexible dans les discussions que nous 
avons fini par quitter cette réunion puisqu'il n'y avait décidément rien à 
négocier. 
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Bonne année à toutes et à tous,  
 
Tout d’abord un grand merci de nous 
avoir confortés dans notre 
positionnement syndical lors des 
dernières élections. Nous sommes la 
deuxième organisation après la 
CFDT. Cela reconduit et consolide la 
majorité sortante. Votre choix est 
donc de donner plus de poids aux 
syndicats de dialogue et de 
négociation. Vous avez apprécié 
cette alliance durable au service des 
salariés plutôt que la sempiternelle et 
stérile division syndicale. 
 

La fréquentation du CE ne se dément 
pas tandis que l’aide de l’entreprise 
baisse. Il faudra donc trouver les clés 
d’ajustement pour continuer à 
maintenir notre attractivité pour 
l’ensemble du personnel. Une équipe 
motivée, compétente et renouvelée 
est déjà au travail.   
  

L’année 2009 s’annonce difficile : 
l’industrie automobile est sévèrement 
touchée et dans notre entreprise le 
chômage sévit, des projets s’arrêtent, 
les intérimaires sont renvoyés, des 
restructurations se profilent déjà et 
les perspectives restent incertaines. 
L’entreprise a la capacité, donc la 
responsabilité, de réduire les impacts 
sociaux de cette crise. Cette priorité 
doit s’imposer légitimement pour 
garder la confiance et l’engagement 
des salariés. 
 
Vous nous avez élus pour rappeler 
cela et vous rendre compte. 
  s partenaires sociaux. 

Patrice MALINGREY 
Secrétaire Adjoint du CE 
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Situation 2008 contre situation 2005 (représenté en ombré second plan)
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En maintenant son score total de 24% malgré une première liste concurrente sur le 
collège cadre, les élections CE/DP 2008 ont fini de démontrer la représentativité de 
la section syndicale Michelin CFE-CGC Clermont-Ferrand. 
 
Après un an et demi d’attente et de conflits au sujet d’une loi difficilement applicable dans le 
contexte Michelin, les élections des délégués du personnel et du Comité d’établissement ont 
enfin eu lieu. Le taux de participation proche de 70% a montré que ces élections étaient 
attendues et que les organisations syndicales sont bien représentatives du personnel. 

Suite au changement de majorité opéré sur le fil en juin 2005, ces élections devaient 
mesurer l’adhésion du personnel aux changements d’orientations du CE, moins dogmatique, 
plus proche du personnel, plus ouvert, plus flexible.  
En faisant régresser les syndicats de contestation de 
15 % et progresser de 10 % la majorité  dont fait 
partie la CFE-CGC, le vote des électeurs  a été 
très clair et conforte notre politique. 
Nous  vous  remercions de votre confiance.  
Nous avons maintenant 4 ans – si  aucun  
nouveau recours n’invalide les élections –  
pour travailler,  gérer  l’augmentation  du  
nombre  des  utilisateurs  et  équilibrer le  
budget.  
Autre fait nouveau, pour la première fois 
depuis  sa  création,  la  CFE-CGC  n’était 
pas la seule à présenter des candidats sur  le 
collège  Ingénieurs et  Cadres et cela a permis  
de mesurer sa représentativité. Avec un taux de  
83% des  suffrages  exprimés  et 100% des élus au  
CE,  nous  sommes  sans  conteste  la  voix  de  cette 
catégorie.  Cette  concurrence  aurait  pu  nous faire perdre  
en pourcentage d’audience mais il n’en est rien et nous restons la deuxième organisation 
syndicale sur Clermont-Ferrand  avec un score stable. De plus notre augmentation 
d’audience nous a permis de présenter et faire élire 9 nouveaux délégués du personnel pour 
être à votre écoute. 

Une analyse fine des résultats montre que les salariés votent pour les syndicats visibles 
et actifs dans leurs sites. Chaque militant, chaque adhérent compte pour faire comprendre les 
enjeux, diffuser les idées, relayer les problèmes et trouver des solutions, nous devons 
développer encore davantage ce réseau. Cette analyse nous conforte dans notre décision de 
faire du syndicalisme de proximité au service des salariés. 
 

 
 

Merci pour votre soutien 
 

Chris BOYER 
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PRUD’HOMMES                  
pascalauxerre@aol.com

Merci à vous.  
 
Grâce notamment aux 

votes des salariés Michelin, la 
CFE-CGC a progressé sur le Puy 
de Dôme en passant de : 
4 conseillers prud’homaux  en 
2002 à 7 conseillers en 2008.  

 
La CFE-CGC progresse de 

5,88% à 7,95% des suffrages 
exprimés  et devient la 4ème 
organisation syndicale tous 
collèges confondus et première 
organisation représentant 
l’encadrement avec 40%  des 
suffrages exprimés sur le Puy de 
Dôme.  

 
Au niveau national, nous 

avons obtenu un score de 8,2 % 
tous collèges confondus, soit 
une augmentation relative de 
près de 15% par rapport aux 
élections 2002. 

 
Nous sommes la première 

organisation dans le collège 
encadrement. 
 

Ces progrès nous 
confortent dans notre politique 
d’ouverture, de  proposition et 
de négociation vis-à-vis des 
entreprises en utilisant l’arme de 
la communication autant que 
possible pour éviter les conflits 
idéologiques stériles.  
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Le télétravail fait partie des outils modernes dont une entreprise internationale ne doit plus se passer. 
Nous avons étudié avec l’entreprise de manière détaillée les effets, les intérêts qu'un tel accord peut 
apporter à chacun : meilleure souplesse et organisation du travail, conciliation vie professionnelle /vie 
privée, et écologie en évitant des déplacements souvent motorisés. 

La proposition d’accord se base sur une période de 2 ans renouvelable, basé sur un 
nombre maximum de 2 jours par semaine, réservé à des salariés en contrat à durée 
déterminée de 80% minimum, sur des postes où la partie télétravaillable sera suffisante.  

L’entreprise fournira la solution informatique et ergonomique, la prise en charge des 
frais de communication et mettra en place un référent télétravail comme nous l’avons 
demandé. 

Nous avons  insisté pour que l'accompagnement des hiérarchiques et des salariés soit 
bien pris en considération par l’entreprise, car il s'agit bien d'un changement profond des 
mentalités : l’activité ne sera pas contrôlée par la présence mais par les objectifs, les livrables, 
l’engagement, ce qui peut être générateur de stress pour tous. Nous aurons en plus les 
mêmes difficultés d'adaptation que dans le cas à temps partiel. 

Nous ne savons pas encore qui des salariés en télétravail, de leurs collègues ou de leur 
hiérarchiques auront le plus de difficultés à s'organiser, mais ce que nous savons, c'est que 
chacune de ces catégories devra faire un pas vers l'autre pour que ce soit une réussite, et 
Michelin doit accompagner cette démarche par de la formation, de l'information et de 
l'assistance à l'adaptation au changement. 

 

Nous serons clairement signataires de cet accord que nous avons demandé et 
pour lequel nous nous sommes investis. 

 

 

 

 

Devant les nombreux retours de salariés faisant état de problème de stress au travail, la CFE-CGC 
demande à l’entreprise en septembre 2007 de créer un groupe de travail paritaire pour travailler sur 
les facteurs de stress liés à l’organisation du travail. 
 

En novembre 2007, le groupe de travail est créé avec comme méthode : un état des 
lieux sur une activité ciblée, une enquête et une analyse assistée d’un expert, un plan d’action 
porté par l’activité auditée, un suivi commun activité/CHSCT.  

 

L’activité retenue pour le sondage est DPPI/MPE (bureau d’études) sur les Carmes, les 
critères de choix étant un nombre représentatif de salariés et la présence présumée de stress. 
En Juillet 2008 le cabinet Stimulus réalise une évaluation sur 520 personnes avec un taux de 
réponse de 80%. Que nous apprennent les résultats de l’enquête (dont le détail est publié sur 
notre site Internet www.cfecgcmichelin.org) ? 

Il a été relevé les facteurs de stress suivants : 
• Une nécessité d’adaptation permanente 
• Des objectifs de travail difficiles à atteindre 
• Un manque de temps pour le travail à faire 
• Une mauvaise reconnaissance du travail fourni 
 
En 2009, DPPI/MPE mettra en place un plan d’action dont les 2 axes majeurs sont le 

management (développement des compétences managériales afin de mettre en place une 
culture et une pratique de la reconnaissance) et l’organisation (mise en place d’un 
management visuel de l’ingénierie pour mieux piloter la charge de travail et la gestion des 
priorités). 

 

Cette enquête montre que si le plan Horizon 2010 « améliore la garde au sol de l’entreprise », il 
dégrade nettement la santé et le moral des salarié(e)s. 

     Thierry COUREAU 
 

 

Négociation Télétravail : résultats  

Enquête Stress à DPPI : les conclusions  
Emmanuel PASQUIER 

 

Le cabinet Stimulus  a fait 
ressortir 2 axes de travail :    

Un axe organisationnel : 
- Travailler sur la vision 
stratégique et sa déclinaison en 
objectifs opérationnels 
- Mieux organiser le travail 
(anticipation / répartition / 
gestion des priorités) pour lutter 
contre l’impression de manquer 
de temps et le sentiments 
d’urgence 
- Développer une culture de 
bons comportements 
managériaux 

 

Un axe managérial : 
- Identifier les aptitudes à un 
management efficace pour les 
aspects relationnels et humains 
- Développer la reconnaissance 
directe et indirecte 

 
 

 

En savoir plus                 
pascalauxerre@aol.com

2 j /sem 

maxi 

Moyens fournis 

En résumé                   
pascalauxerre@aol.com
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Selon la dernière enquête de McKinsey les entreprises qui ont une plus forte représentation de 

femmes dans leurs comités de direction ou dans leurs équipes de management sont les plus performantes 
que ce soit en excellence opérationnelle ou dans leurs résultats financiers. 
 
Les demandes des salariés 

- Où en sommes nous de la parité chez 
Michelin ?  

- Quel est le % de femmes dans les instances 
dirigeantes de l'entreprise (CEG, collège des 
directeurs et  y compris cadres groupe) ? 

 

- Quels objectifs concrets se fixe l'entreprise 
pour rééquilibrer la présence des femmes 
dans les secteurs où elles sont 
particulièrement sous représentées, et pour 
réduire les écarts de gestion de carrière qui 
aboutissent inévitablement à des écarts 
significatifs de salaire avec leurs homologues 
masculins ?  

 

Les évolutions par rapport à l’accord 2005 

Avec les chiffres en notre possession 
nous constatons que l'accord égalité H/F de 
2005 n'a pas apporté d'amélioration 
significative de la situation puisque la 
féminisation n'a évolué que de 0.5 % en 3 
ans pour arriver à 14.1% en 2008 ! (5% chez 
les agents, 67% des employés essentiellement 
positionnées sur les plus bas coefficients, 
14.5% des techniciens, 1.2% des agents de 
maîtrise, et 17.8% des cadres)  

Nous n'avons aucune donnée sur le % de 
femmes sur les postes "groupe" et dans le 
top management.  

Au début de nos rencontres l’entreprise a 
souligné qu’elle souhaitait simplement 
étendre l’accord existant aux autres sociétés 
du groupe sans introduire de nouveaux 
indicateurs de suivi chiffrés, ni s’engager sur 
des objectifs précis. 

A la fin du processus de négociation, compte 
tenu de la solidité de nos arguments et du 
front syndical qui s’est dégagé, l'entreprise a 
fait évoluer sa position et semble prête à ce 
jour à s’engager plus avant en particulier : 

-sur des objectifs de féminisation à 3 ans des 
métiers du Commerce et de l’Industrie qui 
représentent 51% de l'effectif MFPM, sans 
engagement sur  le niveau hiérarchique, et de 
façon prudente puisque les progrès ciblés 
seraient de +5% sur 3 ans....  
-à produire une fois par an un rapport de 
situation comparée présentant par métier et 
par coefficient, les effectifs de chaque sexe.  
-à s’engager sur un objectif de taux de 
femmes « cadres Groupe » (non connu à ce 
jour) 

 
Sensible aux signaux d’ouverture sur le sujet, la CFE-CGC signera cet accord. 
Nous resterons vigilants sur l’évolution des indicateurs et vous tiendrons régulièrement informés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Négociation Mixité : résultats 
Martine GRAND  

 

Quelles sont nos demandes ? 

  
Nos exigences se sont donc tout naturellement portées sur la fixation d’objectifs de féminisation ambitieux par métier et 
surtout sur la suppression du plafond de verre qui écarte les femmes des postes à responsabilités. 
L’évolution du pourcentage de femmes «cadres groupe » et du % de femmes passant du statut de collaborateur à celui de 
cadre nous permettra de suivre cet indicateur. 
Nous avons également suggéré d’intégrer le pourcentage de femmes participant aux plans de successions gérés par les 
gestionnaires du Service du Personnel, ainsi que de disposer d’un rapport de situation comparée plus élaboré, présentant 
par métier et par coefficient les effectifs, les évolutions de carrière et les salaires comparatifs entre les hommes et les 
femmes. 
 

En résumé                   
pascalauxerre@aol.com

Nous sommes signataires 
de l’accord Mixité 2008, mais il 
reste encore beaucoup de 
chemin à effectuer ! Les 
résultats faibles de l’accord 
actuel imposent une très grande 
vigilance, mais des signes 
d’ouverture de l’entreprise qui 
s’engage pour la première fois 
sur des objectifs chiffrés sont 
encourageants. 
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Fin 2008, la direction de l’entreprise a mis en chômage partiel plus de 550 salariés, agents, 
collaborateurs et cadres, sur les sites Clermontois pour des périodes de 1 à 14 jours. Ce chômage 
s’accompagne d’une perte de salaire de 50% du brut sur les jours chômés (environ 40% du net). 
 

La solidarité demandée à tous les salariés 
 

A cette démarche s’est ajoutée la 
demande faite aux salariés en central de 
poser des jours de congé sur les deux 
dernières semaines 2008. Il est plus que 
regrettable qu’une note n’ait pas été publiée 
sur le sujet pour clarifier la position de 
l’entreprise et ce de façon argumentée.  

Qui a compris l’intérêt et les raisons 
de cette demande ? Prendre des vacances ou 
travailler n’a pas d’impact sur les comptes de 
l’entreprise… 

 En réunion des délégués du 
personnel, le mot de « solidarité » a été 
utilisé dans l’incompréhension générale. La 
solidarité consisterait soit à payer les salariés 
touchés par le chômage partiel, soit, dans un 
cas de difficulté réelle de l’entreprise, à 
répartir le chômage sur tous les salariés. Une 

note officielle aurait été d’autant plus 
souhaitable que certains managers, soit 
surchargés, soit mal formés en droit du 
travail, soit bien plus zélés que nécessaire, 
ont présenté cette demande non comme une 
incitation mais comme une obligation, 
imposant à la prise de congés sans solde ou 
de congé par anticipation, ce qui est 
totalement illégal.  

Nous avons maintes fois remonté le 
besoin de formation et de temps des 
managers pour porter correctement les 
messages. Dans cette période difficile, ces 
erreurs se paient cher en terme de 
motivation et impliquent un risque juridique 
qui n’est certainement pas assumé par les 
intéressés.  

 

Pourquoi l’entreprise n’est-elle pas solidaire de ses salariés ? 
 

Dans les années passées notamment 
en 1997, l’entreprise a compensé les pertes 
de salaires mais refuse de le faire 
aujourd’hui. L’entreprise a justifié son choix 
en rejetant sa responsabilité sur l’absence 
d’accord avec les organisations syndicales 
sur l’utilisation du CET négatif 
contrairement à d’autres entreprises 
françaises. Certes nous déplorons l’absence 
d’accord mais il faut que chacun prenne ses 
responsabilités. L’entreprise a aussi les 
siennes dans l’échec de ces négociations, 
mal préparées, menées sans esprit 
d’ouverture, sur un sujet très délicat.  

En effet le CET est lié à l’accord 
MFPM « 35 heures » qui a vu difficilement 
le jour en 2002, nécessitant un référendum 
et amenant une refonte complète du paysage 
syndical au profit des syndicats 
contestataires qui gardent aujourd’hui 
encore leur majorité de blocage au niveau 
MFPM. Il est possible que les salariés paient 
une fois de plus l’absence de dialogue dans 
le passé mais ce n’est pas le point crucial car 
pour nous, cet argument est un leurre. En 
1997, quand l’entreprise avait compensé les 

pertes salariales, la situation sociale était 
bien pire, la situation économique 
également. Pourtant l’entreprise s’était 
montrée solidaire avec ses salariés. 
Aujourd’hui, alors que Michelin va dégager 
le meilleur taux de profitabilité de l’industrie 
automobile européenne, l’entreprise refuse 
de compenser les pertes. Quand nos élus 
ont interrogé la direction sur les raisons qui 
ont amené à ce changement de 
comportement, nous n’avons pas obtenu de 
réponse.  

Nous comprenons que l’entreprise 
prenne les mesures pour préserver son 
existence, mais nous sommes à 7,2% de 
résultat opérationnel très loin d’une 
situation critique amenant à des décisions si 
difficiles et si iniques car touchant 
essentiellement les bas salaires. Comment 
dans ces conditions comprendre le message 
diffusé « Nous traverserons la crise 
ensemble » En rompant avec son passé 
généreux, l’entreprise donne le signe d’une 
rupture avec ses valeurs profondes, qu’elle 
en mesure les risques sur sa cohérence, sa 
crédibilité, l’engagement de son personnel.

   
Nous sommes favorables à l’idée de « traverser la crise ensemble » mais en cohérence avec les valeurs 
de l’entreprise, certainement pas en se réfugiant dans des attitudes de circonstance très maladroites 
qui sèment le trouble dans les esprits et n’atteignent pas leur objectif : renforcer la cohésion de 
l’entreprise.     

Chômage partiel : l’entreprise doit être solidaire  
Chris BOYER 

 

 
Dans certains services, il 

a été exigé des salariés non 
seulement de prendre des 
congés par anticipation mais 
également de signer une 
demande volontaire de prise de 
congé. Volontariat ou 
soumission à une exigence 
managériale, il faut choisir.  

 
 Que de maladresse dans 

le zèle. 
 
Dans les cas aussi 

extrêmes et si le bon sens ne 
suffit pas, n’hésitez pas à les 
remonter à vos délégués du 
personnel ou à vos RP – qui ne 
peuvent pas ni demander ni 
défendre de tels comportements, 
et sauront rappeler le 
management  à la mesure. 

Si la maladresse vient de 
plus haut, les managers 
intermédiaires ont aussi le droit 
de dire non au non-sens, 
calmement  mais fermement et si 
cela ne suffit pas de s’adresser 
également à leurs représentants 
syndicaux.  

 
 

Zèle ou maladresse         
pascalauxerre@aol.com
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Une révolution : la gestion par poste généralisée  
 

Nous avons longtemps reçu le 
message : « c’est le salarié qui fait grandir 
son poste et qui grandit avec son poste ». 
Aujourd’hui la donne change : 3 ans après 
les cadres les techniciens suivent, les agents 
étant la prochaine « cible » de la société 
HAY qui propose la démarche 
(www.haygroup.com). 

Nous entrons dans l’ère de la 
Gestion par Poste. Le service du personnel 
avec HAY positionne  chaque poste par 
rapport à des emplois repères représentatifs. 
L’emploi repère est positionné  sur une 
grille dans des métiers différents. Chaque 

poste est évalué par rapport « au marché ». 
Le résultat de cette évaluation est une lettre.   

Les salariés sont eux aussi 
positionnés  par des lettres, allant de A à G 
pour les cadres groupe, de H à M/N pour 
les cadres et de N à S pour les techniciens. 
Chaque année HAY  indique, à partir d’un  
échantillon fixé, les salaires médians du 
marché,  tous secteurs,  tous types d’activité 
et par pays.  L’entreprise a choisi de se situer 
dans la médiane. Cette médiane est 
indépendante de l’âge. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une révolution : partager les règles du jeu …  
 

 

Nous avions il y a deux ans demandé à l’entreprise qu’elle explique le management par 
poste : une information claire a été faite et nous nous en réjouissons. 

 

Nous souhaitons plus d’information : 
- Nous souhaitons en savoir plus sur la 

méthodologie et sur les panels de salaires 
utilisés par la société HAY, prise en 
référence pour les NRI (Niveaux de 
Rémunérations Individuelles) et les NRP 
(Niveaux de Rémunérations des Postes). 
Nous avons contacté la société HAY à ce 
propos. 

- Nous souhaitons que les exigences 
associées aux différentes lettres soient 
transmises, plutôt que de faire une 
recherche dans l’intranet sur les attendus 
des compétences (générales, managériales 
ou métiers).  

- Que les lettres associées aux postes soient 
également diffusées, en sachant qu'il 
suffira de quelques échantillons pour 
calculer la lettre d'un poste, et sa médiane. 
Pourquoi ne pas jouer la transparence 
jusqu'au bout dès le départ ? 

 
 

Et l'accompagnement à ces changements : 
- Accompagnement plus poussé des 

hiérarchiques et des salariés pour que ces 
changements ne se transforment pas en 
stress et charge de travail 
supplémentaires, entre autre lors des 
évaluations annuelles. 

-  Respect de la recommandation de ne 
pas positionner plus de 5 à 6 objectifs 
pour une personne et une année. Le 
poids des missions est souvent très 
lourd, nous encourageons chacun d'entre 
vous à ne pas accepter un nombre trop 
important d'objectifs sous peine de jouer 
perdant/perdant. 

- Les objectifs d'activité, de progrès et de 
développement personnels doivent rester 
des objectifs non directement connectés 
à la mission, ils doivent favoriser la 
coopération entre les équipes, ils servent 
à la détermination de la part variable 
individuelle de la rémunération. 

 
 

Une révolution dans la gestion de carrière  
Pascal AUXERRE 

 

La mise en place d’une gestion 
par poste change la donne en 
terme de gestion du personnel. 
 
A un poste correspond un 
positionnement de salaire, 
indépendamment du salarié,  
de son passé, de ses 
expériences et de son âge,  et 
dont le salaire devra alors 
s’adapter … 
 
 
 
 
 
 

 

En résumé                   
pascalauxerre@aol.com

30 ans 50 ans  

 Ancienne courbe de salaire 

100 =Médiane du poste  

Limite basse 75 

Limite haute 125 

40 ans  

Age  

Salaire 

Salaire fixé pour un poste donné 

Assistance                  
pascalauxerre@aol.com

Cette démarche va 
mécaniquement renforcer la 
qualité des documents produits, 
tels que les fiches emploi et les 
fiches de postes, le niveau de 
responsabilité individuel et des 
postes. La procédure retraçant 
ces évolutions, appelée PRG347 
va devenir populaire et devra 
minutieusement être déployée et 
appliquée par tous.  
 
Pour en savoir plus, vous pouvez 
aller sur l’intranet, sur le site :  
http://intratraining.michelin.com/fr
fr/default.htm et choisissez : 
« auto-développement des 
compétences générales et 
managériales », puis accédez à 
« comment développer ses 
compétences » et vous aurez 
accès au critères requis pour 
chaque niveau. 
Les requis des compétences 
techniques sont décrits dans 
les collèges métiers. 
 
 
 
 

L’écart toléré pour chaque poste est +/– 25%. Au 
dessus de 125%, il n’y a plus d’augmentation.  

Le croquis ci-contre  montre l’influence de l’âge 
selon le poste. C’est ainsi qu’à la suite d’une 
mutation, vous découvrez tout à coup que « vous 
êtes trop payé (votre NRI prouvé) par rapport à 
votre poste (NRP)» et que, quelle que soit votre  
performance, vous n’aurez pas d’augmentation. Et 
cette situation perdurera  tant que vous resterez 
dans ce poste.  

Il est impératif de connaître sa lettre (NRI) et 
le NRP du poste avant toute mutation, et de 
définir avec son hiérarchique le plan de mise 
en adéquation entre NRI et NRP du poste. 
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Conséquence : un passage cadre facilité et clarifié 

Depuis 5 ans, nous nous battons 
pour faciliter et clarifier le passage entre 
techniciens et ingénieurs et cadres, et nous 
nous réjouissons d’avoir été entendu. 

D’autres arguments ont convaincu le 
service du personnel, comme le taux de 
démission des commerciaux et leur 
difficulté de recrutement. Après analyse, une 
partie de la réponse venait du décalage sur le 
statut cadre : un salarié cadre venant d’une 
entreprise extérieure arrivait chez Michelin 
avec un statut collaborateur accompagné de 
promesses de passage cadre sous 3 à 5 ans, à 
condition bien sur de faire ses preuves … . 

Les passages cadres pour les 
collaborateurs représenteraient 1700 
personnes sur la Manufacture et 1300 
personnes sur Clermont en 2009. C’est une 
très bonne nouvelle, mais nous regrettons 
que l’entreprise ne compense pas le surplus 
de cotisations retraite du au passage cadre..  

Aujourd’hui, nous remercions le 
marché du travail qui met les entreprises en 

concurrence et force Michelin à s’aligner sur 
les « bonnes pratiques » du marché, même si 
la crise actuelle va freiner 
conjoncturellement les embauches. 

Ainsi, désormais le passage cadre est lié au 
Niveau de Responsabilité Individuel (NRI) : 

- la lettre N  donne l’accès au statut cadre, 
- les collaborateurs qui ont actuellement un 
NRI supérieur (M et L) seront 
automatiquement passés cadres ainsi que 
ceux qui ont un NRI N avec un BAC+5 
validé, 
- la prime sur objectifs sera versée en totalité 
dès le passage cadre comme nous le 
demandions depuis longtemps (et non plus 
de moitié sur les trois premières années), 
- la part groupe de la prime sur objectifs 
(5% sur les 12%) sera versée à partir de la 
lettre K.  Les actuels cadres avec un NRI 
inférieur à K perdront la part Groupe de la 
prime sur objectif. Nous avons demandé à 
l’entreprise de compenser intégralement 
cette perte par des augmentations de salaire. 

 

Conséquence : une évaluation qui devient déterminante 

L’entretien d’évaluation est un 
moment important : il a un impact direct sur 
votre carrière et votre rémunération. 
Quelques conseils pour réussir cet entretien. 

La fiche de poste : à tout poste doit 
être associée une fiche qui le décrit. C’est 
sur cette base que vous serez évalué pour la 
PGD (performance globale dans la durée). 
Vous êtes en droit de l’exiger de votre 
hiérarchique qui a d’ailleurs beaucoup plus 
de temps à vous accorder depuis le 
déploiement de Span Of Control. 

Le descriptif d’emploi : un poste 
peut recouvrir un ou plusieurs emplois, le 
cas le plus courant étant un emploi par 
poste. Tous les emplois sont décrits par 
famille de métiers sous l’Intranet Michelin 
(Rubrique Accès Intranet > Métiers et Formation 
> Collège des métiers). Le descriptif d’emploi 
mentionne les activités et les résultats mais 
surtout les compétences attendues pour le 
poste. C’est le cœur de l’évaluation : la 
discussion et l’appréciation doivent être 
fondée sur la description des compétences 
en prenant en compte le niveau attendu 
pour chacune. 

La feuille d’objectifs de l’année 
écoulée : vous l’avez signée lors de votre 
dernier entretien d’évaluation et vous avez 

donc une copie en votre possession. Elle 
décrit des objectifs planifiés et quantifiables 
qui vous permettent d’évaluer objectivement 
leur réalisation. Les objectifs sur l’année 
permettent de définir la rémunération 
variable individuelle qui prendra la forme 
d’un pourcentage de prime sur le salaire 
annuel pour les seuls cadres, en attendant 
qu’elle soit étendue pour les collaborateurs 
comme nous l’avons demandé à l’entreprise. 

Votre auto-évaluation : c’est votre 
vision sur l’atteinte des objectifs. Faites 
attention à ne pas être votre propre censeur 
: beaucoup de salarié(e)s n’osent pas dire 
qu’ils ont atteint leurs objectifs… 

Votre entretien : Vous êtes en droit 
de connaître votre NRI et de savoir si NRI 
et NRP sont décalés. Votre hiérarchique 
doit vous donner la médiane de salaire pour 
votre NRI, et votre positionnement en 
octiles par rapport à cette médiane : -25% à 
-12,5%, -12,5 % à 0%, 0% à +12,5% et 
+12,5% à +25%. Pour rappel, au dessus de 
25% n’attendez pas d’augmentation mais 
une prime …C’est la conséquence de cette 
gestion par poste… 

 

 

Point de vue                   
pascalauxerre@aol.com

Le point de vue d’un technicien 
militant à  la CFE-CGC : 
« il s’agit de s’aligner sur les règles 
du jeu communes aux autres 
entreprises françaises. Espérons 
que cela nous permettra de rester 
attractif. On peut craindre que les 
jeunes entrants dans le monde du 
travail se réorientent  massivement 
vers des secteurs moins sinistrés 
comme l'énergie ou l’aéronautique.»  
 
Le point de vue d’un cadre militant à 
la CFE-CGC : 
« Certains craignent que le statut 
cadre soit bradé. Il est sain de se 
réjouir de l’extension des acquis à 
une population plus importante. Ce 
qui doit nous motiver n’est pas un 
statut symbolique mais bien le lien 
entre la compétence, le niveau de 
responsabilité et la rémunération.  
Si cette mesure permet de 
conserver dans l’entreprise de 
jeunes embauchés, ce n’est que 
bénéfice, car lors de ces départs, 
c’est bien les salariés restants – 
tous statuts confondus – qui 
reprennent la charge de travail. » 
 

A votre écoute
pascalauxerre@aol.com

Nous sommes à votre disposition 
en cas de problème : 

- De compréhension des 
mécanismes d’évaluation de la 
performance  

- de résultats 
- de préparation de l’entretien 
- d’inadéquation entre votre 

perception et celle de votre 
hiérarchique 

- de décalage NRI/NRP et pour 
comprendre la conduite à tenir 

 
Prenez contact avec votre délégué 
du personnel ou délégué syndical le 
plus proche, ou écrivez-nous sur 
cfecgcmichelin.org 
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Fin 2007, Michelin réalise une des meilleures marges opérationnelles du secteur. Pourtant, 
elle ne redistribue pas la richesse créée à ses salariés MFPM: pas de participation, un 
intéressement étal par rapport à l'année précédente et des budgets moyens d'augmentation de 
salaires à peine en phase avec l'inflation pour les collaborateurs et les agents, soit 85% des 
effectifs. 

Fin 2008, sous couvert de crise sectorielle, les salariés seront mis au régime sec : 
toujours pas de participation, un intéressement en fort recul et des augmentations salariales 
moyennes significativement inférieures à l'an passé....  

 

 Budget d’augmentation 
moyen 2008* 

Budget d’augmentation  
moyen 2009  

Evolution 

Agents 3,2% 2,9% - 0,3 pt 

Collaborateurs 3,4% 2,9% - 0,5 pt 

Cadres 3,9% 2,9% - 1,0 pt 
 

*: chiffres communiqués par la Direction 

Si on peut saluer un % d'augmentation identique entre catégories et la volonté de revaloriser 
les bas salaires via le niveau de l'augmentation générale des agents (2%), on s'offusquera en 
revanche de la triple peine infligée aux collaborateurs et cadres: absence totale 
d'augmentation générale, net recul des budgets d'augmentation et, dernière « avancée » 
sociale, versement des augmentations pour ces catégories (collab 4 et 5 & cadres) en ... 
septembre. L'Entreprise s'est montrée si inflexible dans les discussions, y compris sur ce 
dernier point, que nous avons fini par quitter cette réunion puisqu'il n'y avait 
décidément rien à négocier.  

« Notre force principale, c’est l’attachement de chacun à l’Entreprise mais aussi notre 
capacité dans les coups durs à nous mobiliser, à nous dépasser et vous le démontrez une fois 
de plus » (vœux des gérants 2009) . 

Force est de constater que cet engagement, reconnu, ne paie pas. L’addition est même 
particulièrement salée pour les catégories collaborateurs et cadres, toujours plus sollicités (cf 
enquête stress). Avec 7% de marge opérationnelle et un recul de la masse salariale de plus de 
50 M€ en 4 ans, l'Entreprise avait les moyens d'une politique moins restrictive, surtout à 
l'heure où elle déclare vouloir améliorer son attractivité. Elle n'en prend clairement pas le 
chemin, comme nous le lui avons rappelé. L'enquête de la Cegos auprès de 162 entreprises, 
pourtant moins profitables que Michelin, faisait par exemple ressortir un budget 
d'augmentation moyen de 3,7% pour les cadres en 2009. Le cas d’un responsable d'îlots en 
UP a également été cité : moins de 1900 € net/mois pour encadrer 45 personnes en 3X8… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rémunérations 2009 : accrochez vos ceintures …  
Dominique BOURGOIS 

 

Témoignage                   
pascalauxerre@aol.com

  

 Privilégie-t-on une approche « 
rugby » où le résultat obtenu l’est 
grâce aux efforts et à la cohésion du 
collectif ? Au rugby, les ¾ ailes 
virtuoses ne sont rien sans les 
besogneuses premières lignes.  
 
Ou adopte-t-on une approche « foot 
» où le résultat de l’équipe repose 
davantage sur le talent de quelques 
individualités plutôt que sur les 
efforts de l’ensemble des joueurs ? 
 
 Au rugby, salaires et primes sont 
homogènes tandis qu’au foot, il 
existe de fortes disparités entre 
joueurs d’une même équipe. 
  
Sponsor de l’ASM, Michelin est 
néanmoins actuellement davantage 
profilé « foot » que « rugby ». En 
effet, les profits bénéficient 
davantage à quelques « happy few » 
et on assiste à une augmentation 
croissante de l’écart entre les 
salaires les plus hauts et les plus 
bas salaires …  
 
Nous demandons à la direction de 
revenir à une approche davantage 
collective en dopant réellement 
l’intéressement et la participation 
qui profitent à tous, et en attribuant 
des actions gratuites à l’ensemble 
du personnel. C’est la meilleure voie 
d’associer réellement et 
concrètement tout le personnel aux 
succès de l’Entreprise, sans 
alourdir les charges fixes.   
 
Voici ce que nous disions dans 
notre tract de janvier 2008 …et 
qui reste plus que jamais 
d’actualité… 
 

  

Le    syndical Directeur de Publication : Emmanuel PASQUIER     dsc@cfecgcmichelin.org 

Rédaction en chef : Pascal AUXERRE                    mag@cfecgcmichelin.org 
            

Dans le cadre de cette « modération », nous demandons à l'entreprise des 
contreparties qui vont dans le sens de la solidarité à tous niveaux : 
- Arrêt de toutes les externalisations, en cours ou en projet, à l’heure où Michelin 
n’est pas en mesure de fournir du travail à tous ses salarié(e)s 
- Maintien des augmentations en Mai pour tous 
- Modération effective des augmentations de salaire des cadres "dirigeants" dans 
ce contexte de crise et selon le principe d’exemplarité cher à nos dirigeants 
- Respect des parts variables fixées par les hiérarchiques directs pour leurs 
managés 
- Compte tenu de la progression de 75% du dividende en 5 ans,  limitation à 1,3 € 
(moyenne des 5 dernières années) ou moins. 


